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LIVRET FORMATION PPL(A) 
 

1. Généralités 

1.1. Préambule 

Ce livret formation PPL(A) d®crit lôorganisation de la formation ¨ la licence de Pilote Priv® Avion. Il est associ® ¨ un 

livret stagiaire permettant le suivit de la formation de chaque ®l¯ve pilote, compos® dôextraits du pr®sent livret 

formation. 

Ces livrets sont déclinés des textes l®gislatifs ¨ respecter, parus au journal officiel de lôUnion Europ®enne (IR, 

Implementing Rules) AIR CREW (Commission Regulation (EU) No 1178/2011 of 3 November 2011 laying down 

tecnical requirements and administrative procedures related to civil aviation aircrew pursuant to Regulation (EC) 

No 216/2008 of the European Parliament and of the Council), amendée par la Commission Regulation (EU) No 

290/2012, et AMC & GM (Acceptable Means of Compliance & Guidance Material) associés, en particulier : 

- Annexe I : Part-FCL (Flight Crew Licensing) du 15/12/2011 

o AMC & GM to Part-FCL du 15/12/2011 

- Annexe VI : Part-ARA (Authority Requirements for Air Crew) du 19/04/2012 amendée le 18/04/2013 

o AMC & GM to Part-ARA du 18/04/2013 

o AMC & GM to Part-ARA du 19/04/2012 

- Annexe VII : Part-ORA (Organization Requirements for Air Crew) du 19/04/2012 amendée le 18/04/2013 

o AMC & GM to Part-ORA du 18/04/2013 

o AMC & GM to Part-ORA du 19/04/2012 

Les termes suivant sont utilisés dans ce document : 

- « Esprit global de la formation » : la formation doit être cohérente et permettre une progression 

satisfaisante du stagiaire. Elle devra lui permettre dôacqu®rir les comp®tences techniques et non 

techniques n®cessaire ¨ lôexercice de la fonction de Commandant de bord selon les privil¯ges associés à 

chaque licence préparée. 

- « Vol hors cadre » : un vol ç hors cadre è est un vol r®alis® en cours de formation mais nôayant pas de 

coh®rence directe avec la progression normale de lô®l¯ve (exemple : un ®l¯ve souhaite r®aliser une 

navigation lors de la phase maniabilité). Ces vols pourront être réalisés et notés pour information sur le 

livret de progression avec la mention « vol hors cadre » mais ne seront pas comptabilisés dans le cadre 

de la progression. Les heures de vols réalisées seront notées et comptabilisées dans le carnet de vol du 

stagiaire. Lôinstructeur devra sôassurer que la r®alisation de tels vols ne d®nature pas lôesprit global de la 

formation. 

- « instructeur référant » : lôinstructeur principalement en charge du stagiaire est dénommé « instructeur 

r®f®rant è. Lôinstructeur r®f®rant est sous lôautorit® du responsable p®dagogique. 

- « Module » : 

o Un module en formation théorique correspond à une matière enseignée : Connaissance 

aéronef, principe du vol / aérodynamique, réglementation, météorologie, navigation, procédures 

opérationnelles et performances, communication VFR et facteurs humains. 

o Un module en formation pratique correspond à un ou plusieurs vols regroupant un ensemble 

de leçons cohérentes. 

- « Briefing long » : cours th®oriques dôune durée comprise entre 30 minutes et 2h associés à la formation 

pratique. 

- « Briefing et débriefing » : cours dôune dur®e inf®rieure ou égale à 30 minutes spécifiquement associés 

à un vol (réalisés respectivement avant et après le vol). 

- « Crédit de temps de travail personnel (TP) » : travail personnel à fournir par lô®l¯ve lors de sa formation, 

¨ lôaide de diff®rents supports (manuels, documentation ®coleé). Le crédit de temps de travail personnel 

indiqué représente le minimum requis, il sert de guide ¨ lô®l¯ve lui permettant de quantifier la quantité de 

travail ¨ fournir (cela ne repr®sente quôun minimum et non un maximum, la majorit® des ®l¯ves fourniront 

davantage de travail personnel).  

http://eur-lex.europa.eu/LexUriServ/LexUriServ.do?uri=OJ:L:2011:311:0001:0193:FR:PDF
http://eur-lex.europa.eu/LexUriServ/LexUriServ.do?uri=OJ:L:2011:311:0001:0193:FR:PDF
http://eur-lex.europa.eu/LexUriServ/LexUriServ.do?uri=OJ:L:2011:311:0001:0193:FR:PDF
http://eur-lex.europa.eu/LexUriServ/LexUriServ.do?uri=OJ:L:2012:100:0001:0056:EN:PDF
http://eur-lex.europa.eu/LexUriServ/LexUriServ.do?uri=OJ:L:2012:100:0001:0056:EN:PDF
http://easa.europa.eu/agency-measures/docs/agency-decisions/2011/2011-016-R/AMC%20and%20GM%20to%20Part-FCL.pdf
http://easa.europa.eu/agency-measures/docs/agency-decisions/2013/2013-006-R/Annex%20to%20Decision%202013-006-R.pdf
http://easa.europa.eu/agency-measures/docs/agency-decisions/2012/2012-006-R/Annex%20to%20ED%20Decision%202012-006-R.pdf
http://easa.europa.eu/agency-measures/docs/agency-decisions/2013/2013-008-R/Annex%20to%20Decision%202013-008-R.pdf
http://easa.europa.eu/agency-measures/docs/agency-decisions/2012/2012-007-R/Annex%20to%20ED%20Decision%202012-007-R.pdf
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1.2. Objet de la formation 

Assurer la formation théorique et pratique du stagiaire lui permettant dôagir en tant que Commandant de Bord dôun 

avion évoluant en aviation générale selon les règles de vol à vue (VFR). Il pourra emmener des passagers sous 

r®serve dôexp®rience r®cente satisfaisante. La formation PPL(A) sera associée à la qualification de classe 

monomoteur à pistons (terrestre) : SEP(T). 

La formation théorique PPL(A), couvrant la totalité de la formation théorique LAPL(A), permet la présentation à 

lôexamen th®orique commun PPL(A) / LAPL (A).  

La formation pratique PPL(A) permet la pr®sentation ¨ lôexamen pratique PPL(A). 

Les privilèges associés à licence PPL(A) sont définies au PART-FCL.205.A : 

PART-FCL.205.A PPL(A) ð Privilèges 

a) Les privil¯ges du titulaire dôune PPL(A) permettent dôagir sans r®mun®ration comme PIC ou copilote sur des 

avions ou des TMG utilisés en exploitation non commerciale. 

b) Nonobstant le paragraphe pr®c®dent, le titulaire dôune PPL(A) qui poss¯de des privil¯ges dôinstructeur ou 

dôexaminateur peut °tre r®mun®r® pour: 

1) dispenser une instruction au vol pour la LAPL(A) ou la PPL(A); 

2) conduire des examens pratiques et des contrôles de compétences pour ces licences; 

3) les qualifications et autorisations liées à ces licences. 

1.3. Niveau de performance attendu 

Le niveau atteint par le stagiaire en fin de formation devra : 

- Permettre la pr®sentation ¨ lôexamen pratique PPL(A) 

- Permettre dôexercer les fonctions de Commandant de bord dôun avion de classe monomoteur à piston 

(SEP(T)) emportant des passagers dans des conditions de sécurités acceptables. 

1.4. Contraintes liées à la formation 

Des modifications principalement au niveau de lôorganisation des vols pourront °tre op®r®e par lôinstructeur r®f®rant 

afin de sôadapter aux diff®rentes contraintes op®rationnelles pouvant appara´tre (cf. manuel OMN). 

Lôensemble des modules dôune phase de formation devraient normalement °tre trait®s avant dô®tudier la phase 

suivante. Toutefois, les vols réalisés en solo supervisé étant particulièrement tributaires des conditions 

météorologiques ne seront pas limitatifs concernant le passage à une nouvelle phase de formation. 

La procédure « vol hors cadre è permet de r®aliser des vols nôayant pas de lien direct avec la progression de lô®l¯ve 

(cf. 1.1 Préambule). Ce cas devrait rester exceptionnel, lôinstructeur r®f®rant sôassurera de conserver lôesprit global 

de la formation. 

Lôensemble des modules devront °tre valid®s et le niveau de performance attendu atteint en fin de formation. 

1.5. Conditions dôentr®e en formation 

Les conditions minimales suivantes permettent dôentrer en formation PPL(A) : 

- Expérience aéronautique : aucune 

- Age minimal : 14 ans 

- Certificat médical : Classe 2 minimum avant tout vol réalisé en solo supervisé 

- Délivrance de la licence : 17 ans 

- Evaluation préalable : aucune 

- Langue : lôinstructeur et le stagiaire doivent °tre capables de communiquer dans la même langue 

1.6. Planning de formation 

La formation PPL(A) est une combinaison organis®e dôune formation pratique et th®orique permettant de sôadapter 

aux rythmes des élèves pilotes tout en respectant les prescriptions ci-dessous de lôATO destinées à garantir le 

niveau requis de la formation. 
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La formation théorique est assurée : 

- En cours collectifs selon un programme transmis régulièrement aux stagiaires 

- En cours particulier (pouvant accueillir un ou plusieurs stagiaires) 

- En travail personnel (crédit de temps de formation) 

Les briefings longs (BL) sont réalisés en cours particuliers (un ou plusieurs stagiaires). 

La formation pratique est assurée : 

- En cours particulier 

- Eventuellement en binômes (notamment en phase « navigation ») 

Les r®servations seront effectu®es ¨ lôaide de lôoutil d®di® d®crit dans le manuel dôorganisation (cf. manuel OMN) 

en concertation avec lôinstructeur r®f®rent. 

Les briefings et débriefings associés aux vols sont réalisés en cours particuliers (un ou deux stagiaires en cas de 

vols en binômes). Une durée minimale de 30 minutes pour « briefing et débriefing » sera incluse dans le créneau 

de réservation de chaque instructeur chargé de conduire un module de formation (leçon en vol). 

Fréquences des vols : 

La formation PPL(A) a une vocation majoritairement loisir, les réservations sont faites par les stagiaires en fonction 

de leurs disponibilit®s et des recommandations de lôinstructeur référant. La programmation dôun vol par semaine 

minimum est conseillée. 

Une interruption de plus de 6 semaines de la formation devrait impliquer un vol de révision avec instructeur. Ce vol 

pourra être couplé avec un module de formation. 

Une navigation comportant plusieurs étapes effectuées par un même stagiaire (et instructeur) dans la même 

journée est à considérer comme constituant un seul vol. 

LIMITATIONS (STAGIAIRES ï HEURES DE FORMATION THEORIQUE, HEURES ET NOMBRES DE VOLS) 

Activité 
Par jour 

(0h ï 24h) 
Par semaine 
(glissante) 

Par mois 
(glissant) 

Cours formation 
théorique 

8 h 

8 h 

8 h 

40 h 

40 h 

40 h 

100 h 

100 h 

100 h 

Briefing long 4 h 20 h 50 h 

Simulateur 
(1 vol = 1 séance) 

3 vols 
(4 h) 

3 vols 
(5 h) 

10 vols 
(15 h) 

15 vols 
(25 h) 

30 vols 
(30 h) 

40 vols 
(50 h) 

Double commande 
(local & nav) 

2 vols 
(5 h) 

10 vols 
(20 h) 

30 vols 
(40 h) 

Solo supervisé 
(local) 

2 vols 
(2 h) 

10 vols 
(10 h) 

20 vols 
(20 h) 

Solo supervisé 
(nav) 

1 vol 
(4 h) 

5 vols 
(15 h) 

10 vols 
(30 h) 

 

 

LIMITATIONS (DUREE MAXIMALE DE CHAQUE VOL « BLOC ï BLOC », HORS SITUATIONS EXCEPTIONNELLES TELLES QUôUNE 

ATTENTE IMPREVUE, DES CONDITIONS METEO SE DEGRADANT IMPOSANT UN DEROUTEMENT, UNE PISTE BLOQUEE, ETC.) 

Phases Simulateur Double-commande Solo supervisé 

Maniabilité 1 h 15 1 h 15 1 h 15 

Navigation & Perfectionnement 2 h 00 3 h 00 3 h 00 

 

Le travail personnel nôest ici pas comptabilis®, lôinstructeur référant sôassurera toutefois dôun minimum raisonnable 

de temps dédié à la préparation soit disponible entre chaque vol. 

Conditions particulières pour les vols solos supervisés : 

Lôinstructeur devra °tre pr®sent lors du d®part en vol solo supervis® et rester joignable durant lôint®gralit® du vol. Il 

pourra exercer une autre activit® dôinstruction en vol ou au sol en parall¯le. 
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1.7. Dossiers de formation 

1.7.1. Généralités 

Archivage : les dossiers de formation des stagiaires sont archivés 3 ans après la fin de formation, selon les 

modalit®s d®taill®es dans le manuel dôorganisation (OMM). 

Confidentialité : les dossiers de formation des stagiaires pourront être consultés par : 

- le stagiaire, 

- lôinstructeur en charge de la formation, 

- les instructeurs / formateurs effectuant ponctuellement des actes de formation pour lô®l¯ve, 

- le responsable p®dagogique de lô®cole, 

- le responsable SGS, 

- le dirigeant responsable, 

- sur demande : les examinateurs d®sign®s pour les tests en vol du stagiaire et lôautorit® compétente. 

1.7.2. Composition des dossiers 

Le dossier comporte tous les éléments suivant : 

- Informations stagiaires : 

o état civil dont la copie dôune pi¯ce dôidentit® ; 

o renseignement aéronautique : copie du certificat médical ; 

o pour les mineurs : autorisation parentale ou contrat de formation signés par les parents ou tuteurs 

légaux ; 

- Information sur la formation : le livret formation PPL(A) est ¨ disposition de lô®l¯ve pilote. 

- Suivit de la formation : intégré dans le livret stagiaire PPL(A) 

o feuille de présence (cours théoriques) ; 

o les rapports dô®valuations (contr¹le de progression, rapport dôexamen) ; 

o le relevé des heures de vols effectuées ; 

o le compte-rendu de chaque vol, comportant la signature de lôinstructeur et de lô®l¯ve. 

 

1.7.3. Formation à la sécurité 

Les dispositions « sécurité » du manuel SGS doivent faire lôobjet dôune information / formation d¯s lôadmission de 

chaque stagiaire. Par ailleurs, la « sécurité » telle que définie dans le manuel SGS est une notion transverse et 

permanente. Elle sera cultivée dans chaque module de la formation sous la responsabilit® de lôinstructeur r®f®rant. 

Les contrôles de progression comportent lô®valuation de sa prise en compte : le critère sécurité un élément socle 

des compétences attendues. 

1.7.4. Epreuves et examens 

Les contr¹les de progression permettent de sôassurer du niveau de comp®tence atteint par les stagiaires. Les 

contr¹les dôadmissibilit® permettent de sôassurer du niveau de comp®tence et de performance atteint par les 

stagiaires avant la présentation à un examen théorique ou pratique. Les contrôles de progression peuvent être 

associés à un module, les contr¹les dôadmission font lôobjet de vols sp®cifiques. 

Le contr¹le dôadmissibilit® ç théorique PPL(A) » requière lôobtention dôun score sup®rieur ¨ 80 % à « lôentra´nement 

¨ lôexamen th®orique PPL(A) / LAPL(A) » assurant une marge acceptable par rapport au score de 75% requis lors 

de lôexamen th®orique. Ce test est r®alis® selon le mode dôentra´nement ¨ lôexamen th®orique pr®cis® dans le fiche 

de notification des spécificités (cf. 5). 
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Les contr¹les de progression et dôadmissibilit® suivant sont pr®vus : 

o Contr¹le dôadmissibilit® ç théorique PPL(A) » ; 

o Contrôle de progression « phase mania », avant le lâcher « 1er solo » ; 

o Contrôle de progression « phase navigation », avant le lâcher « 1ère navigation solo » ; 

o Contr¹le dôadmissibilit® ç test PPL(A) » ; 

La préparation ¨ lôexamen th®orique comprend : 

- Entraînement et révision sur le système dédié défini dans la fiche de spécification (cf. 5) ;  
- Cours collectif : présentation des examens LAPL(A) / PPL(A) ï cours FTN 

o Epreuves communes : 

Á Réglementation 

Á Performance humaine 

Á Météorologie 

Á Communication 

o Epreuves spécifiques « avion » : 

Á Connaissance g®n®rale de lôa®ronef 

Á Principe du vol 

Á Navigation 

Á Performances et préparation du vol 

Á Procédures opérationnelles 

- Cours particulier ¨ la demande de lô®l¯ve ou sur proposition de lôinstructeur. 

Critères de réussite ¨ lôexamen : 

Le candidat doit obtenir un taux de réussite de 75 % par matière, il peut présenter chaque matière au maximum 4 

fois, lôensemble des mati¯res doivent °tre valid®es en 6 cessions maximum dans un d®lai de 18 mois tel que d®fini 

au PART-FCL.025 reproduit partiellement 

ci-après. 

Préparation ¨ lôexamen pratique : 

Préparation : 

- Le contr¹le dôadmissibilit® 

préalable à la présentation aux 

tests LAPL(A) et PPL(A) est 

bas® sur la fiche dô®valuation au 

test respectivement LAPL(A) et 

PPL(A) ; 

- Les guides suivant peuvent aider 

lô®l¯ve et lôinstructeur ¨ se 

préparer aux examens 

pratiques : 

o Guide du candidat à la 

licence de pilote privé 

avion FCL 1.100 ï FCL 

1.135, 

o Guide de lôexaminateur 

pour la licence de pilote 

privé avion FCL 1.100 ï 

FCL 1.135, 

Critères de réussite ¨ lôexamen :  

Le candidat doit satisfaire aux exigences 

évaluée en test PPL(A) avec le niveau de 

performance requis tel que précisé sur les 

formulaires adéquats reproduits ci-contre.  

  

http://www.developpement-durable.gouv.fr/spip.php?article10429
http://www.developpement-durable.gouv.fr/spip.php?article10429
http://www.developpement-durable.gouv.fr/spip.php?article10429
http://www.developpement-durable.gouv.fr/spip.php?article10429
http://www.developpement-durable.gouv.fr/spip.php?article10432
http://www.developpement-durable.gouv.fr/spip.php?article10432
http://www.developpement-durable.gouv.fr/spip.php?article10432
http://www.developpement-durable.gouv.fr/spip.php?article10432
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Présentation aux examens : 

Lôautorisation de pr®sentation ¨ lô®preuve PPL(A) nôest accord®e par le responsable p®dagogique quôapr¯s 

vérification des conditions minimales suivantes : 

- Théorique PPL(A) / LAPL(A) : 

o Réalisation du programme complet de formation (feuille de présence complète) 

o Test théorique blanc « PPL(A) / LAPL(A)» : score minimum de 80 % 

- Pratique PPL(A) : 

o Contr¹le dôadmissibilit® satisfaisant 

o Théorique PPL(A) valide à la date prévue du test (la validité du théorique PPL(A) est de 2 ans) 

o Condition dôexp®rience : 45 h dôinstruction en vol sur avion, dont 5 h peuvent avoir été effectuées 

sur un FSTD, avec au moins: 

Á 25 h dôinstruction au vol en double commande et 

Á 10 h de vol en solo supervisé, comportant au minimum 5 heures de vol en campagne en 

solo avec au moins 1 vol en campagne dôun minimum de 270 km (150 NM), au cours duquel 

1 atterrissage avec arrêt complet doit être effectué sur 2 aérodromes autres que lôa®rodrome 

de départ. 

La recommandation de lôATO pour la pr®sentation aux examens th®orique est valable 12 mois. Les crit¯res relatifs 

aux examens théoriques sont définit au FCL.025 reproduit partiellement ci-dessous (cas de lôATPL omis) : 

FCL.025 Examens théoriques pour la délivrance de licences  

a) Obligations du candidat  

1) Les candidats pr®senteront la totalit® des examens en vue de lôobtention dôune licence ou dôune 

qualification sp®cifique sous la responsabilit® dôun seul £tat membre.  

2) Les candidats ne pr®senteront lôexamen que sur recommandation de lôorganisme de formation agréé 

(ATO) responsable de leur formation, une fois quôils auront suivi de mani¯re satisfaisante les parties 

appropriées du cours de connaissances théoriques.  

3) La recommandation formulée par un ATO aura une validité de 12 mois. Si le candidat a omis de 

pr®senter au moins un des sujets de lôexamen th®orique au cours de ladite p®riode de validit®, lôATO 

d®terminera la n®cessit® dôune formation compl®mentaire sur la base des besoins du candidat. 

b) Standards de réussite  

1) Un candidat sera reçu à un sujet dôexamen sôil atteint au moins 75 % des points allou®s ¨ ce sujet. Il 

nôexiste pas de notation n®gative.  

2) Sauf disposition contraire dans la pr®sente partie, un candidat a r®ussi lôexamen th®orique requis pour 

la licence de pilote ou la qualification appropri®e, lorsquôil a ®t® reu ¨ tous les sujets dôexamen requis 

pendant une période de 18 mois, qui débute à la fin du mois calendaire au cours duquel le candidat a 

présenté un examen pour la première fois.  

3) Si un candidat a ®chou® ¨ lôun des sujets dôexamen apr¯s 4 tentatives ou a ®chou® ¨ tous les sujets 

apr¯s soit 6 sessions dôexamen, soit la p®riode mentionn®e au paragraphe 2, il devra ¨ nouveau pr®senter 

la totalit® des sujets dôexamen.  

Avant de présenter à nouveau les examens, le candidat devra suivre une formation complémentaire 

aupr¯s dôun ATO. La dur®e et le domaine dôapplication de la formation n®cessaire devront °tre d®termin®s 

par lôorganisme de formation sur la base des besoins du candidat.  

c) Durée de validité  

1) La réussite aux examens théoriques sera valide:  

i) dans le cas de la d®livrance dôune licence de pilote dôa®ronef l®ger, dôune licence de pilote priv®, dôune 

licence de pilote de planeur ou dôune licence de pilote de ballon, pour une dur®e de 24 mois;  

ii) dans le cadre de la d®livrance dôune licence de pilote commercial ou dôune qualification de vol aux 

instruments (IR), pour une durée de 36 mois;  

iii) les p®riodes indiqu®es aux points i) et ii) d®buteront ¨ partir du jour de r®ussite de lôexamen th®orique 

par le pilote, conformément au point b), 2). 
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Formulaires : 

Formulaire dôinscription aux ®preuves th®oriques PPL(A) / LAPL(A) : 

Formulaire à compléter pour lôinscription aux examens th®oriques LAPL(A) / PPL(A). 

  

http://www.developpement-durable.gouv.fr/IMG/pdf/A1_13_08_21_06-02-02-A1_Inscri_Aircrew_PART.pdf
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Formulaire dôinscription ¨ une ®preuve pratique PART-FCL : 

Formulaire à compléter pour la présentation à un examen pratique LAPL(A) ou PPL(A). 

 

  

http://www.developpement-durable.gouv.fr/IMG/pdf/2013_A5_13_08_12_Inscription_prat-2.pdf
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Attestation de formation pratique PPL(A) ab initio : 

Attestation à compléter pour une formation PPL(A) 

 

Echec aux examens : 

Echec ¨ lôexamen th®orique PPL(A) : 

En cas dô®chec ¨ lôexamen th®orique PPL(A) le stagiaire devra suivre une formation compl®mentaire adapt®e 

d®finie par lôATO en fonction des besoins du stagiaire. Cette formation pourra comporter des cours th®oriques 

collectifs et des cours théoriques particuliers. 

A lôissue de cette formation compl®mentaire, le stagiaire pourra °tre de nouveau recommand® pour passer lôexamen 

théorique PPL(A). 

Echec ¨ lôexamen pratique PPL(A) : 

En cas dô®chec aux examens pratiques LAPL(A) et PPL(A), une formation adaptée sera proposée au stagiaire en 

fonction notamment des recommandations de lôexaminateur et contr¹les de progression r®alis®s en cours de 

formation. Cette formation complémentaire pourra comporter une partie théorique en cours collectif ou particulier 

et une partie pratique. 

A lôissue de cette formation compl®mentaire, le stagiaire pourra °tre de nouveau pr®sent® ¨ lôexamen pratique 

préparé. 

1.7.5. Efficacité de la formation 

Généralité : 

La majorité des stagiaires en formation PPL(A) souhaite pratiquer lôaviation de loisir. La qualit® et lôefficacit® de la 

formation ne devrait pas être dégradée par rapport au niveau attendu dans une démarche professionnelle mais 

devrait toutefois intégrer la disponibilité et les attentes spécifiques des stagiaires. En cas de faible disponibilité, les 

stagiaires devront °tre pr®venus par leurs instructeurs respectifs dôune progression non nominale risquant 

dôaugmenter le volume de formation requis. 

  

http://www.developpement-durable.gouv.fr/IMG/pdf/PPLA_ab_initio_v0.pdf
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Identification des progrès non satisfaisant et mesures correctrices : 

Formation théorique : 

Des résultats insuffisants lors de lôentrainement à lôexamen th®orique PPL (A) pourront conduire lôinstructeur 

référant à proposer au stagiaire des cours collectifs ou particuliers supplémentaires  

Formation pratique : 

La progression type est détaillée ci-après. Chaque module correspond ¨ un vol. La progression effective de lô®l¯ve 

peut être plus rapide comme plus lente en fonction notamment de facilités ou difficultés particulières du stagiaire, 

de ses disponibilités et des contraintes liées à la formation. 

En cas de progression plus rapide, lôinstructeur pourra associer plusieurs modules au cours dôun m°me vol. Les 

contr¹les de progression permettent de sôassurer du niveau de comp®tence atteint. 

En cas de difficult®s identifi®es par lôinstructeur sur un module, il sera possible de travailler les comp®tences en 

causes aux cours des vols suivant sans pénaliser systématiquement la progression générale, ou de réaliser un 

nouveau vol spécifique. Hormis les modules « navigation » et « tour de piste », chaque module ne devrait pas faire 

lôobjet de plus de 3 vols. Lôinstructeur devra adapter le niveau de performance exig® ¨ la progression. 

Une difficult® particuli¯re identifi®e par lôinstructeur devra °tre notifiée par celui-ci au stagiaire. Si lôinstructeur juge 

que le volume global de formation risque clairement dô°tre augmenté de plus de 10 h de vol, il devra en informer le 

stagiaire et le responsable pédagogique lors des contrôles de progression. 

Les principales mesures correctrices proposées sont : 

- Un complément de formation, apparaissant dans le livret de formation, 

- Des révisions théoriques en cours collectif ou particulier, 

- Un changement dôinstructeur. 

 

Nombre dôinstructeurs : 

 

Formation théorique : 

La formation théorique peut-être assur®e par plusieurs instructeurs et formateurs. Leur nombre nôest pas limit®. 

Lôinstructeur référant sôassurera de lôassiduit® et de la progression du stagiaire. 

Formation pratique : 

Nombre dôinstructeurs : 

Lôinstructeur référant peut faire appel occasionnellement à un autre instructeur, notamment pour la réalisation de 

contr¹les de progression et dôadmissibilit®. 

En cas dôabsence temporaire (inf®rieure ¨ 3 mois) de lôinstructeur référant, un autre instructeur pourra assurer cette 

formation sans pour autant n®cessiter de changement dôinstructeur référant. Le responsable pédagogique assurant 

le suivit de progression.  

Le nombre dôinstructeurs référant devrait être limité à 2 instructeurs différents par stagiaire par phase de formation, 

dôautres instructeurs pouvant ponctuellement assurer des actes de formation. 

Proc®dure de changement dôinstructeur : 

Le changement dôinstructeur référant est soumis ¨ lôapprobation du responsable p®dagogique et sera notifi® dans 

le livret de progression du stagiaire.  

Syst¯me interne de retour de lôinformation pour la d®tection des d®ficiences de la formation : 

 

La fiche de notification de déficience de la formation (cf. manuel OMN) est renseignée par les stagiaires ou les 

instructeurs et transmise au responsable pédagogique, au responsable SGS et au dirigeant responsable. 

La notification sera prise en compte par le responsable pédagogique qui pourra proposer soit par échange de 

courriels entre instructeurs et responsable SGS, soit lors dôune réunion spécifique, une modification de la formation. 

Cette modification devra en fonction de son importance faire lôobjet dôune notification ou dôune approbation de 

lôAutorit®. 
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Proc®dure de suspension dôun ®l¯ve et discipline: 

 

La discipline et la proc®dure de suspension dôun ®l¯ve sont conformes au règlement intérieur de la structure 

présenté dans la partie organisation (cf. manuel OMM). 

1.7.6. Standardisation 

La standardisation de la formation est garantie par lôutilisation de programme de formation, documents 

p®dagogiques et proc®dures dôexploitation communes. Le syst¯me de notation est rappel® dans le livret de 

progression. 

Des réunions instructeurs sont initiées régulièrement pas le responsable pédagogique qui pourra également éditer 

des notes pédagogiques transmises aux instructeurs. 
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2. Formation théorique 

2.1. Modules de formation 

La formation th®orique PPL(A) sôorganise autour de modules de formation correspondant aux mati¯res ®valu®es 

lors de lôexamen th®orique PPL(A), conform®ment ¨ lôAMC1-FCL.220 : 

- Examens commun : 

o Réglementation 

o Performance humaine 

o Météorologie 

o Communication 

- Examens spécifiques « avion » : 

o Connaissance g®n®rale de lôa®ronef 

o Principe du vol 

o Navigation 

o Performance et préparation du vol 

o Procédures opérationnelles 

 

Les cours théoriques collectifs sont programmés régulièrement sous la forme de cycles de formation. 

Manuel de formation : 

Les stagiaires utilisent en complément des cours qui leurs sont délivrés un ou plusieurs manuels (associés à la 

formation théorique et pratique) spécifiés dans la fiche de notification de spécificités (cf. 5).  

Organisation et durée de formation : 

Chaque module peut-°tre constitu® de un ou plusieurs cours. Lôactivit® loisirs, la disponibilit® des stagiaires et la 

diversit® des dates dôentr®e en formation ne permet pas dôimposer un ordre pr®cis de formation. Les cours 

d®pendant dôun m°me module devront toutefois °tre suivis dans lôordre pr®vu. La dur®e totale de formation 

théorique ne doit pas dépasser 18 mois. En cas dôabsence ¨ un module ou un cours, le stagiaire pourra soit suivre 

le cours du module en défaut en cours particulier, soit attendre le prochain cycle de formation. 

Le volume complet de formation théorique prévu est de 100 h (AMC1-FCL.210 ; FCL.215), il pourra comporter : 

- des cours collectifs (en présentiel) pour 10 % de la formation minimum, soit 10h. 

- des cours en classe virtuelle 

- des formations assisté par ordinateur (CBT : Computer Based Training) 

- divers outils de formation 

Lôinstructeur en charge de la formation pourra proposer au stagiaire des cours particuliers supplémentaires en 

fonction des besoins spécifiques identifiés en cours de formation. Les sujets traités et durées de formation 

supplémentaires seront notifiés sur le livret de formation du stagiaire. En cas de nombre insuffisant de stagiaires 

pour assurer raisonnablement des cours collectifs, le programme de formation pourra être assuré en cours 

particuliers. 
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Programme de formation théorique PPL(A) : 

FORMATION THEORIQUE PPL(A) 

Phase de formation Module Référence Cours Durée 

Acquisition des 
connaissances 

C
o

u
rs

 c
o

m
m

u
n
 /

 c
la

s
s
e
 v

ir
tu

e
lle

 /
 C

B
T

 

Présentation de la formation FTN Cours 1 1 h 

Connaissance aéronef 
CA1 Cours 1 2 h 

CA2 Cours 2 2 h 

Principe du vol / Aérodynamique 
A1 Cours 1 2 h 

A2 Cours 2 2 h 

Réglementation 
R1 Cours 1 2 h 
R2 Cours 2 2 h 

Météorologie 

M1 Cours 1 2 h 
M2 Cours 2 2 h 
M3 Cours 3 2 h 

Navigation 

N1 Cours 1 2 h 
N2 Cours 2 2 h 
N3 Cours 3 2 h 

Procédures opérationnelles, performance 
P1 Cours 1 2 h 
P2 Cours 2 2 h 

Communication VFR COM Cours 1 2 h 

Facteurs humains 
FH1 Cours 1 2 h 
FH2 Cours 2 2 h 

Total Cours 35 h 

T
ra

v
a
il 

P
e

rs
o

n
n

e
l Réglementation TP R 

Crédit de 
temps de 

travail 
personnel 

5 h 

Performance humaine TP FH 4 h 

Météorologie TP M 5 h 

Communication TP COM 2 h 

Connaissance g®n®rale de lôa®ronef TP CA 4 h 

Principe du vol TP A 5 h 

Navigation TP N 5 h 

Procédures opérationnelles, performance TP P 5 h 

Total crédit de temps « travail personnel » 35 h 

Total « Acquisition des connaissances » 70 h 

Préparation à 
lôexamen th®orique 
 
 

Réglementation QCM R 4 h 

Performance humaine QCM FH 3 h 

Météorologie QCM M 4 h 

Communication QCM COM 2 h 

Connaissance g®n®rale de lôa®ronef QCM CA 3 h 

Principe du vol QCM A 4 h 

Navigation QCM N 4 h 

Performance et préparation du vol QCM P1 3 h 

Procédures opérationnelles QCM P2 3 h 

Total entraînement aux examens 30 h 

Total 100 h 

 

Les outils sp®cifiques choisis par lôATO sont r®pertori®s dans la fiche de notification des spécificités (cf. 5). 

La formation assistée par ordinateur est effectuée au choix du stagiaire sur les équipements informatiques de 

lô®cole dans les locaux de lôa®roclub ou sur son ®quipement personnel. 
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2.2. Phases de formation 

La formation théorique PPL(A) comporte deux phases : 

- Apprentissage : composé des cours théoriques collectifs, en classe virtuelle, CBT et travail personnel. 

Lôinstructeur ou le formateur ®valuera de la compr®hension oralement lors des cours. 

- Entraînement aux examens : réalisé ¨ lôaide du moyen p®dagogique pr®cis® sur la fiche de notification de 

spécificité (cf. 5). Lôinstructeur sôassurera aupr¯s du stagiaire de lô®volution de ses r®sultats. Des cours 

complémentaires particuliers pourront être organisés sur proposition de lôinstructeur ou demande du 

stagiaire. 

Lôinstructeur sôassurera de lôobtention dôun score sup®rieur ¨ 80 % ¨ lôensemble des mati¯res du PPL(A) avant de 

remettre au stagiaire lôattestation de recommandation lui permettant de se pr®senter ¨ lôexamen théorique commun 

PPL(A) / LAPL(A). 

2.3. Contrôle de progression 

Lô®l¯ve devrait avoir assist® ¨ lôensemble dôun module de formation avant de sôentra´ner à lôexamen concern®. La 

compréhension des cours lors de phase « apprentissage » est assurée par interrogation orale lors de la formation 

théorique. 

Les r®visions sont assur®es ¨ travers lôentra´nement ¨ lôexamen th®orique PPL(A). Des cours sp®cifiques (avec un 

ou plusieurs stagiaires) pourront °tre organis®s sur lôinitiative de lôinstructeur ou des stagiaires. 

2.4. Livret stagiaire 

Le livret stagiaire intègre la formation théorique et pratique PPL(A). 

La feuille de présence stagiaire, intégrée dans le livret stagiaire, permet de suivre la formation th®orique de lô®l¯ve. 

Lôinstructeur ou le formateur en charge dôun cours devra mentionner la date, son nom ou trigramme et sa signature 

afin dôattester de la formation dispens®e au stagiaire. 
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Feuille de présence « formation théorique » (archivée 3 ans après la fin de formation du stagiaire) 

Apprentissage & Révisions 

Cours Référence Date Instructeur Signature 

Présentation de la 
formation 

FTN    

Connaissance aéronef 
CA1    

CA2    

Principe du vol 
Aérodynamique 

A1    

A2    

Réglementation 
R1    

R2    

Météorologie 

M1    

M2    

M3    

Navigation 

N1    

N2    

N3    

Procédures 
opérationnelles, 
performance 

P1    

P2    

Communication VFR COM    

Facteurs humains 
FH1    

FH2    

Entraînement 
aux examens 

Examen Date Dernier score 
Signature 

Instructeur 

Réglementation    

Performance humaine    

Météorologie    

Communication    

Connaissance 
g®n®rale de lôa®ronef 

   

Principe du vol    

Navigation    

Performance et 
préparation du vol 

   

Procédures 
opérationnelles 

   

 

  












































































